Réglement national

PREAMBULE

En application de l'article 26 du décret n°71.942 du 26 novembre 1971,

le Conseil Supérieur du Notariat :

1°) a édicté les règles morales et professionnelles qui s'imposent à tous les notaires et établi pour les usages de la profession un règlement national ;

2°) a établi pour les rapports des notaires résidant dans des ressortes de cours d'appel différents un règlement inter-cours.

Dès leur approbation par la Chancellerie, ces textes seront applicables à tous les notaires.

Règles professionnelles

CHAPITRE 1 : OBLIGATIONS ET PROHIBITIONS

§ 1. - En raison des fonctions d'officier public

Article 17 - Règlement national :

Formes d'exercice de la fonction

" Les notaires exercent leurs fonctions :

- soit à titre individuel, comme seul titulaire d'un office notarial,

- soit à titre d'associé d'une société de notaires,

- soit à titre d'associé d'une société civile professionnelle titulaire d'un office notarial,

- soit à titre d'associé d'une société civile professionnelle lorsque le décret d'application de la loi du 29 novembre 1966 aura été pris.

Le tout dans les conditions et limites des prescriptions législatives et réglementaires. "

Article 18 - Règlement national :

· Titre d'exercice de la profession

" Les notaires prennent dans leurs actes, leur correspondance et en général dans les manifestations de leur activité professionnelle, leur titre de notaire, à l'exclusion de toute autre qualification ou dénomination.

Il leur est interdit notamment d'ajouter aucun nom, surnoms ou prénoms à ceux sous lesquels ils auront obtenu leur nomination et prêté serment.

Ils seront autorisés à faire suivre l'indication de leur titre de celle de leurs grades universitaires, de leurs diplômes, , de leurs certificats de spécialisation (art. 43-1 décret 5 juillet 1973) et de leurs décorations.

. Certification des offices de notaires

1- procédure de certification

Tout office peut entreprendre une démarche qualité aboutissant, le cas échéant, à une certification de type ISO. Cette certification est délivrée par un organisme certificateur accrédité dans un pays de l'O.C.D.E. et porte sur l'organisation de l'ensemble des activités de l'office.

L'obtention, le retrait ou la péremption du certificat ISO fait l'objet d'une déclaration par l'office concerné à la chambre des notaires qui en informe aussitôt le Conseil supérieur du notariat.

2- mention et affichage dans l'office.

La mention de la certification ISO est autorisée dans tous les documents émanant de l'office, les correspondances ou papiers à en-tête selon la formulation suivante : office certifié ISO par (indication de l'organisme certificateur) suivi du numéro d'enregistrement. Cette mention est rédigée dans le souci de respecter une nécessaire discrétion (format, couleur, etc).

Le certificat ISO peut être affiché dans l'office dans son format original sans qu'il puisse être visible de l'extérieur.

En cas de retrait ou de péremption du certificat la mention sur les correspondances et l'affichage doivent être immédiatement supprimés."

Article 19 - Règlement national :

· Frais débours, émoluments et honoraires

"Toute réception d'acte doit être accompagnée du versement d'une provision suffisante pour couvrir

les déboursés et émoluments. Dans les cas prévus par l'article 4 du décret du 8 mars 1978, le notaire peut aussi demander une provision à valoir sur les honoraires.

Outre les prohibitions résultant pour eux des textes en vigueur, il est formellement interdit aux notaires de consentir ou de faire consentir par des moyens illicites, aucun prêt ou avance au titre des frais. Il est interdit aux notaires de percevoir à quelque titre que ce soit, pour l'établissement des actes prévus au tarif, d'autres émoluments que ceux fixés audit tarif et des honoraires en dehors des cas prévus par l'article 4 précité. "

Article 20 - Règlement national :

· Panonceaux et plaques

" Les études de notaires et les bureaux annexes doivent obligatoirement être indiqués par des panonceaux, au nombre de quatre au plus, portant le type de la République, sans autre légende que le mot " notaire ".

Article 21 - Règlement national :

· Lieu de réception de la clientèle

" Pour la dignité et l'indépendance de ses fonctions, le notaire ne peut, sauf cas exceptionnel, accueillir sa clientèle et recevoir ses contrats que dans son office ou celui d'un confrère, au domicile ou à la résidence de l'une des parties, dans les mairies, tribunaux, établissements hospitaliers ou locaux des organismes professionnels.

Les adjudications auxquelles il ne serait pas procédé, soit en l'office du notaire, soit à la chambre des notaires, soit au domicile des parties, auront lieu dans les salles de mairies ou de tribunaux d'instance. Dans tous les cas le caractère public de l'adjudication doit être assuré.

Il est interdit aux notaires de se transporter à jour fixe ou à des époques périodiques hors du siège de leur office et des bureaux secondaires ou annexes. "

Article 22 - Règlement national :

· Adjudications

Les notaires ne doivent procéder à la réception des enchères qu'après avoir fait signer par le vendeur ou le poursuivant un procès-verbal des conditions de l'enchère.

Dans tous les cas, ils doivent dresser immédiatement les procès-verbaux des adjudications prononcées par eux. "

Article 23 - Règlement national :

· Action contre un notaire

" Tout notaire sur le point d'intenter ou menacé de subir une action en justice en raison de ses fonctions, doit avant toute poursuite ou aussitôt après assignation, s'il n'a pu prévenir la poursuite dirigée contre lui, faire connaître au Président de la chambre de discipline, ainsi qu'au Président de la caisse de garantie, l'affaire qui donne lieu au litige.

Si une contestation avec des tiers était de nature à intéresser la profession, le Président de la chambre de discipline devrait en saisir le conseil régional afin que celui-ci puisse, s'il y a lieu, intervenir au procès. "

Article 24 - Règlement national :

· Sceau

"Chaque notaire (associé ou non) est tenu d'avoir un sceau personnel qu'il ne peut utiliser que suivant les prescriptions en vigueur. "

§ 2 . - A l'égard des confrères : la concurrence déloyale

Article 25 - Règlement national :

· Remise d'émoluments et honoraires

"Pour l'application de l'article 2, alinéa 2, du décret du 8 mars 1978, la réalisation de l'ensemble des actes contribuant à une opération de marchand de biens, de promotion immobilière ou de lotissement ou faisant partie de l'une de ces opérations, constitue une même affaire. "

Article 26 - Règlement national :

· Interdiction d'instrumenter

" Le notaire est tenu de prêter son ministère lorsqu'il en est légalement requis.

Toutefois, lorsqu'un client demande à son notaire de lui prêter son ministère dans des cas où, en vertu des prescriptions du règlement national, il ne doit pas instrumenter, le notaire requis fait part au client de ces interdictions. "

Article 27 - Règlement national :

· Publicité

" Il est interdit aux notaires de faire des annonces générales de biens à vendre, à acquérir ou à louer, ainsi que de capitaux à placer ou à emprunter.

Tous actes de publicité ne peuvent être faits par les notaires que s'ils en sont chargés par les clients et seulement pour les affaires dont ils s'occupent : chaque publication doit avoir pour objet une ou plusieurs affaires spéciales et déterminées.

A cet effet, ils peuvent utiliser tout support publicitaire. "

Article 28 - Règlement national :

· Prohibitions diverses

" Aucun notaire ne peut établir son étude dans l'immeuble où était installé l'office de l'un de ses confrères autre que son prédécesseur avant le délai de cinq années à compter du jour de la sortie de ce confrère, sauf consentement de celui-ci ou de son successeur.

A plus forte raison, il ne peut s'installer dans l'immeuble où l'un de ses confrères a déjà son office, sans le consentement de ce dernier. "

Article 29 - Règlement national :

" Il est interdit aux notaires :

1°) de prêter leur nom à un confrère ;

2°) de signer sans un examen attentif les actes préparés par leurs confrères intéressant directement ceux-ci ou les membres de leur famille ;

3°) de se prévaloir du choix ou de l'indication qui aurait été faite de quelque manière que ce soit de leur personne, par d'autres que les parties contractantes, pour recevoir à l'exclusion de leurs confrères, notaires de ces parties, les actes qui aux termes du présent règlement se trouveraient ne pas leur appartenir.

4°) de faire des démarches auprès des clients d'un autre office à l'occasion d'une affaire quelconque. Ils doivent s'adresser à leur confrère.

Sans préjudice des poursuites disciplinaires, le notaire qui a reçu un acte en infraction au présent règlement est tenu d'en verser les émoluments au notaire qui avait qualité pour recevoir cet acte en vertu de ce règlement. "

Article 30 - Règlement national :

· Substitution

"Lorsqu'un notaire est absent ou malade ou momentanément empêché, il peut être remplacé par l'un des confrères qui agit comme le substituant, sans pouvoir rien prétendre dans les honoraires et émoluments.

La minute reste dans l'office du notaire substitué et est portée sur les deux répertoires.

Le notaire substitué reste responsable avec le notaire substituant à moins que la responsabilité ne provienne d'une cause qui soit personnellement imputable au notaire substituant.

La substitution d'un confrère de la même ville ou du même canton ne peut se refuser sans motif. La substitution est impossible pour l'établissement d'un testament authentique. "

Article 31 - Règlement national :

· Litiges

"Tout notaire qui estime avoir à se plaindre d'un confrère, ou d'un officier ministériel, ou d'une autorité judiciaire ou administrative, ne peut le faire sans saisir au préalable le Président de sa chambre, qui au besoin, en informera son bureau. "

§ 4. - A l'égard des tiers

Article 32 - Règlement national :

· Secret professionnel

"Tenu au secret professionnel, le notaire doit :

- n'accepter de témoigner de ce qu'il peut savoir sur ses clients ou affaires de son étude que dans les cas expressément prévus par la loi telle qu'elle est interprétée par la jurisprudence ;

- refuser de donner communication des actes déposés en son office à toutes autres personnes qu'aux parties elles-mêmes, leurs héritiers ou ayants-droit ou leurs mandataires, ou toute personne autorisée par la loi ou par décision judiciaire, qui auront à justifier de leur identité et de leur qualité (loi du 25 ventôse, an XI, article 23) ;

- se faire assister lors de toute perquisition dans les locaux de son office par le Président de sa chambre de discipline ou de son représentant ;

- le Président assure, de concours avec le juge d'instruction, le respect du secret professionnel conformément aux articles 56 et 96 du code de procédure pénale. "

Article 33 - Règlement national :

· Comptes et remise de pièces

"Dès que les formalités consécutives à un acte sont accomplies, les notaires doivent établir le relevé de compte de leurs clients en ce compris l'état des frais. Ils l'adressent aux parties et leur demande le paiement du complément dû par celles-ci ou leur remboursent l'excédent de la provision, et après apurement des comptes, leur remettent les pièces qui constituent leur titre de propriété. "

Article 34 - Règlement national :

· Procurations

"Le notaire ou ses collaborateurs ne pourront recevoir de leurs clients aucun mandat conçu en termes généraux pour prêter ou emprunter.

Lorsqu'une procuration est donnée à un clerc ou employé de l'étude, elle doit faire l'objet d'une décharge de mandat sauf s'il en est dispensé par une convention spéciale. "

Principe de déontologie

LE NOTAIRE

" Les notaires sont les officiers publics établis pour recevoir tous les actes et contrats auxquels les parties doivent ou veulent faire donner le caractère d'authenticité attaché aux actes de l'autorité publique, et pour en assurer la date, en conserver le dépôts, en délivrer des grosses et expéditions ". (ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945, art.1er).

Il est l'arbitre impartial des contrats qu'il reçoit et le conseil des personnes, des entreprises et des collectivités

il assure la moralité et la sécurité de la vie contractuelle.

Il assume ce service dans le cadre d'une activité libérale.

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - I - ENVERS LUI-MEME

Article 1 - Règlement national :

" Le notaire, lors de la première assemblée de sa compagnie suivant sa nomination, devra, à la demande du Président de la chambre, affirmer qu'il a connaissance de la déontologie de la profession et s'engager solennellement à la respecter, conformément au serment qu'il a prêté devant le Tribunal. "

Article 2 - Règlement national :

" Chaque notaire, par son comportement doit s'attacher à donner la meilleure image de sa profession.

Il a le devoir d'entretenir et renouveler ses connaissances et de se tenir informé de l'évolution du Droit, de l'Economie et de la Société. Il participe aux actions collectives de formation permanente.

Il doit faire les efforts de recherche nécessaires pour améliorer la qualité de ses services.

Elu ou désigné pour assumer une fonction ou accomplir une mission, notamment d'enseignement, le notaire doit consacrer à ces fonctions et missions tout le temps nécessaire au bénéfice de la profession tout entière. "

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - II - ENVERS L 'ETAT

Article 3 - Règlement national :

" L'Etat, en le nommant, lui délègue une parcelle de la puissance publique : le pouvoir de conférer l'authenticité.

Cette délégation l'oblige à accomplir sa mission avec loyauté.

Tous actes contraires à la loi lui sont interdits.

Le notaire doit expliquer la loi et en assurer l'application.

Le notaire se consacre exclusivement à l'exercice de ses fonctions et doit ses services et conseils à toute personne le requérant, avec une égale conscience et un constant souci d'équité. "

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - III - ENVERS LA CLIENTELE

Article 4 - Règlement national :

" Toute personne physique ou morale a le libre choix de son notaire : la clientèle d'un notaire est constituée par les personnes qui, volontairement, requièrent ses conseils, ses avis, ses services ou lui confient l'établissement de leurs conventions. "

Article 5 - Règlement national :

" Le notaire doit à sa clientèle sa conscience professionnelle, ses égards, l'équité, la probité et l'information la plus complète.

L'intérêt du client prime toujours le sien.

Il doit choisir les moyens les plus appropriés pour parvenir au résultat légal désiré. "

Article 6 - Règlement national :

" Pour sa rémunération, le notaire applique la réglementation tarifaire en vigueur. "

Article 7 - Règlement national :

" Confident nécessaire de ses clients, le notaire est tenu au secret professionnel dans les conditions prévues par l'article 378 du Code Pénal.

Ce secret couvre tout ce qui est venu à la connaissance du notaire dans l'exercice de sa profession.

Le notaire doit toujours veiller à ce que tous ses collaborateurs soient instruits de cette obligation qui est aussi la leur, et la respectent. "

Article 8 - Règlement national :

" Le notaire assure la conservation de ses minutes et archives conformément à la loi. "

Article 9 - Règlement national :

" Le notaire doit refuser de prêter son ministère aux personnes qui ne lui paraissent pas jouir de leur libre arbitre, ou à l'élaboration des conventions frauduleuses. "

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - IV - ENVERS LES CONFRERES

Article 10 - Règlement national :

" Les notaires doivent avoir conscience des conséquences de leur comportement professionnel et des actes accomplis dans l'exercice normal de leurs fonctions.

La responsabilité collective assumée par la profession leur crée à cet égard des devoirs particuliers.

Les notaires se doivent mutuellement conseils, services et appui. "

Article 11 - Règlement national :

" Le notaire doit laisser s'exercer le libre choix du client, et s'abstenir de démarches tendant à détourner ce choix ou bien encore s'abstenir de tirer profit de manœuvres extérieures qui auraient pour résultat de détourner ce choix.

Une libre, saine et loyale concurrence, reposant sur la qualité du service, est la garantie de ce choix, facteur d'émulation et de progrès.

Afin de sauvegarder son impartialité et de respecter la clientèle de ses confrères, le notaire ne peut rémunérer de ses deniers personnels ou de ceux de la société dont il est membre, ou par quelque moyen que ce soit, les membres d'autres professions avec lesquels il collabore, ou recevoir de ceux-ci une rémunération ou un avantage direct ou indirect. Cependant le paiement d'un service effectivement fourni dans le respect du règlement ou des accords interprofessionnels pourra être effectué.

Dans le même esprit, tout notaire choisi par une collectivité publique, un établissement public ou un organisme financier devra faire connaître à l'avance, aux autres contractants qu'ils sont en droit d'être assistés par un notaire de leur choix, sans qu'il en résulte une augmentation des frais et des émoluments, et ce, pour s'abstenir de tirer avantage de sa situation au détriment de ses confrères. "

Article 12 - Règlement national :

" Si un notaire a connaissance d'une erreur ou d'une faute commise par un confrère dans l'exercice de sa profession, il doit s'abstenir de faire part de ses critiques au client et en référer immédiatement à son confrère.

Sans préjudice des dispositions de l'article 40 du code de procédure pénale, le notaire doit aviser le Président de chambre de tout acte délictueux ou mettant en péril les intérêts de la profession. "

Article 13 - Règlement national :

" Toute publicité personnelle est interdite au notaire.

Dans les trois mois qui suivent sa prestation de serment, tout notaire nommé à un office créé, a la faculté de faire paraître un avis de son installation, à ses frais, renouvelé une seule fois exclusivement dans deux journaux locaux ou régionaux de son choix, suivant une formule agréée par le C.S.N. "

Article 14 - Règlement national :

" Pour veiller à la garantie des droits et des intérêts de la clientèle, le notaire est amené à contrôler ses confrères lors des inspections.

Le notaire inspecteur doit apporter à sa mission le soin et la fermeté nécessaires à son efficacité sans se départir de la courtoisie due à un confrère et doit user de toute la discrétion compatible avec l'accomplissement de sa mission. Il est tenu au secret professionnel.

Le notaire inspecté doit faciliter la tâche des inspecteurs, qu'ils soient ou non notaires, et doit les recevoir avec la même courtoisie.

L'inspecteur doit donner connaissance à l'inspecté, des anomalies relevées, lui faire les recommandations qu'elles lui paraissent appeler et consigner les explications de l'inspecté lors de l'établissement du rapport. "

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - V - ENVERS LES COLLABORATEURS

Article 15 - Règlement national :

" Le notaire a le devoir de contribuer à la formation des notaires stagiaires et aux enseignements dispensés dans les centres de formation professionnelle et les écoles de notariat.

Il a le devoir de surveiller et d'encourager le perfectionnement de ses collaborateurs. Il doit leur assurer des conditions de travail moralement et matériellement satisfaisantes. Il doit respecter le droit du travail et spécialement la convention collective.

Il accueille un stagiaire si les organismes professionnels le lui demandent. "

DEVOIRS GENERAUX DU NOTAIRE - VI - ENVERS LA PROFESSION NOTARIALE

Article 16 - Règlement national :

" L'autorité de tutelle, les présidents des divers organismes professionnels, après avis du bureau de l'organisme qu'ils président, peuvent à tout moment inviter un notaire à se conformer aux règles statutaires de la profession et notamment au présent règlement, après l'avoir entendu.

Tout manquement entraînera des sanctions disciplinaires.

Le notaire a toujours le droit d'apporter à ses organismes professionnels ses explications et défenses.

Tout notaire a toujours le droit d'apporter à ses organismes professionnels ses suggestions et ses critiques pour améliorer l'exercice de la profession.

